
  

 
 

DIRECTION DES SPORTS ET  
DE LA VIE ASSOCIATIVE 

 
 
 
 

BORDEREAU DE NOTIFICATION 
 
 
 

Nogent sur Marne, le 9 août 2021. 
 
Objet : Notification de l’arrêté 2015-94 fixant le règlement intérieur des salles municipales  

 
 
 

« Reçu notification de l’arrêté n° 2015-94 dont un exemplaire m’a été 
remis. » 
 
 
 

Je vous informe que le délai de recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif de Melun, contre le présent arrêté est de deux mois à 
compter de sa notification et de sa transmission. 
 
 
 

Nogent-sur-Marne, le 
 
 
 

Nom  : 

Association  : 

Signature  : 
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